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ALLEMAGNE.
On écrit de Berlin à la Gazette de Leipsick, en date du 1" 

octobre :
M. de Brunow qui, comme on sait, a été chargé d’une mis

sion extraordinaire par le cabinet de St.-Pélersbourg pour la 
cour de Londres , a été reçu avec la plus grande distinction. D’a
bord , après son arrivée à Londres, il a eu l’honneur d’être ad
mis en audience par S. M. qui lui a fait l’accueil le plus bien
veillant , et de recevoir une invitation dîner , où il a occupé la 
place d’honneur à côté de S. M. ; le soir il a fait une partie de 
wist avec S. M., la duchesse de Kent et une autre personne de 
la plus haute distinction ; en un mot, l’accueil on ne peut plus 
prévenant, dontM. de Brunow a été l’objet de la part de la 
cour de Londres , prouve que les relations des deux cabinets 
n’ont pas cessé d'être des plus amicales.

— Une autre correspondance de Berlin dit que l’on se trom
perait singulièrement si l’on supposait à la mission de M. Bru
now le but de faire des concessions à l'Angleterre ; que le nou
veau diplomate tiendra le même langage que M. le comte deMé- 
dem a tenu à Paris ; car l’empereur Nicolas , ajoute la corres
pondance , est fermement décidé à conserver l'ascendant qu’il a 
acquis sur la Porte par les traités, regardant quasi cette af
faire comme une affaire d’honneur qui lui est personnelle.

— Le correspondant diplomatique de la Gazette d\4nas- 
bourg lui écrit de Paris, sous la date du 28 septembre, qu’une 
scission a éclaté entre la France et l’Angleterre relativement à 
la question d’Orient. Cette dernière puissance. dit-il, voulait 
adopter pour base des négociations que l’existence politique de 
l’état formé par Méhémet-Ali ne recevrait pas une sanction dé
finitive. La France, ainsi que l’on devait s’y attendre, a péremp
toirement refusé d’entrer dans ces vues, et de là est venu le 
rapprochement inopiné de la Russie et de l’Angleterre. Mais 
l’Autriche, toujours dirigée par les vues sages et pacifiques du 
prince de Metternich, semble vouloir se ranger du côté de la 
France, et l’on a tout lieu d'espérer que les efforts réunis des 
cabinets de Vienne et de Paris empêcheront tout conflit qui 
pourrait troubler la paix européenne. Ce serait, selon le cor
respondant , dans ce sens que M. Pontois et M. St-Aulaire au
raient reçu des instructions.

— On écrit de Hanovre, le 3 octobre :
«On se ,-appelle que la chancellerie de justice ayant reconnu 

1 illégalité de la suspension du bourgmestre de notre capitale 
M. Rumann, notre municipalité avait demandé la réintégration 
de ce magistrat, et qu’il lui fut répondu qu’on ne pouvait rien 
résoudre avant le retour du roi. S. M. étant revenue, la muni
cipalité a demandé qu’une députation de ses membres fut reçue 
en audience. Le roi s’y est refusé, mais a dit qu’il recevrait une 
petition par écrit. Ce refus étonne d’autant plus que S. M. reçoit 
ordinairement tous ceux qui demandent une autfieœc confor
mement aux usages de la cour.

» On pense donc que cette pétition n’aura pas plus de succès 
qiuine autre remisé en même temps et où l’on demande la dis
solution des états actuels et la convocation de nouveaux étals. 
librement élus, et la liberté de toutes opinions politiques. Cette 
dernière pétition est signée par toute la municipalité et le con
seil municipal. »
~ Une jettre de Salonique, du 12 septembre, contient le pas

sage suivant sur l’incendie qui a dévasté cette ville le 8 :
« Le consulat de France , qui faisait l’ornement du quartier 

franc est complètement détruit; on a surtout à déplorer la 
Perle des archives de là chancellerie qui n’ont pu être sauvées 
jereu ayant éclaté intérieurement et de nuit dans le magasin 
terrassé où elles étaient renfermées, 24 heures après que l’in
cendie avait commencé.

»Les consulats d’Angleterre , de Sardaigne , d’Espagne , de 
algique, de Prusse et de Naples , d’Amérique , de Grèce ont 
« e de même incendiés. Ceux de Russie , d’Autriche , de Suède 
etiNorwège, de Toscane et de Hollande ont pu seuls être

sauvés, ainsi que quelques-unes des habitations dont ils sont 
entourés formant un petit groupe qui, pour longtemps peut- 
être , sera seul en possession exclusive du nom de quartier 
Franc. » ^

— On écrit de Constantinople, le 18 septembre :
M. de Butenief a reçu de sa cour de nouvelles instructions , 

qui paraissent avoir modifié sa conduite antérieure. On pré
tend savoir qu'il s’exprime maintenant avec moins de raideur 
sur certains points, qu'il rejetait d’abord bien loin. Du reste 
si la Russie se montre plus accomodante en présence des flottes 
anglaise et française, elle n’en tiendra pas moins au maintien du 
traité d'Unkiar-Skelessi, et s’opposerait, le cas échéant, par la 
force a rentrée de ces flottes dans les Dardanelles.

En attendant rien ne se finit, car l’Angleterre ni la France n’y 
coasentent pas. Une fin serait cependant bien désirable car 
tout fléchit aussi bien dans Ia Natolie que dans les provinces 
méridionales. Les habitans de Maden (à une journée de marche 
de Marasch), ont demandé à Méhémet-Ali qu il les fasse régir 
par un gouverneur à son choix. Le pacha de Koniah, un de ceux 
qui avaient envoyé la proclamation au gouvernement, l’a aussi 
invité maintenant à prendre possession de pachaiik. Le divan 
délibère souvent sur les propositions de Méhémet-Ali, mais rien 
ne se décide.

Du reste, le triumvirat tùrc contient en soi des germes de 
dissolution. Reschid-paeha, le reis-effendi, est partisan de 
I Angleterre. Halif pacha, séraskier et beau—frère du sultan 
n’a pas d’opinion arrêtée , et le grand-visir est partisan de la 
Russie. Les grandes puissances ne peuvent s'entendre sur les 
mesures coercitives à employer contre l’Egypte , il n’y a que la 
Russie qui ait déclaré y être préparée.

Toutdépend encorede la question des Dardanelles. La Russie 
qui voudrait éliminer l’Angleterre de la position prépondérante 
quelle occupe en Asie, veut faire ses conditions et ne se réunir 
a l’Angleterre pour réprimer Mëhemet-Ali, que pour autant que 
celle-ci reconnaisse le traité d’Unkiliar-Skelessi.

D autre part, la France agirait avec l'Angleterre, en opposi
tion avec la Russie, si l’on pouvait se decider à Londres à ména
ger davantage l’Egypte. L’Angleterre a donc à choisir de quel 
coté elle veut se mettre. Si elle se joint à la Russie, elle doit cé- 
der la mei Noii e , si elle se joint a la France elle doit céder une 
communication sûre avec les Indes orientales. En attendant les 
flottes se renforcent et 1 on appréhende autant le passage des 
Dardanelles , que la guerre avec l’Egypte.
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LE CIMETIERE D’EYOUB.
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Peu Pfès au milieu de la colline, nous finies une halte au tombeau d’une

ANGLETERRE- — Londres , 7 octobre.
Le discours prononcé récemmment par M. O’Connell devant 

un meeting qu’il avait convoqué à Riidarney, contient l’éloge 
suivant de S. M. la reine Victoria :

« Nous avons aujourd'hui sur le trône une jeune fille aussi jo
lie que nos cœurs pouvaient le désirer. Elle ne se laissera certai
nement pas dominer par un parti qui voudrait fouler aux pieds 
ces braves sujets irlandais. Je ne crois point tomber dans l’exa
gération en disant que la reine Victoria est le premier souverain 
de la famille de Hanovre qui ait été animé du désir sincère de 
rendre justice à lTrlandei

» Ce n’est point la faute de S. M. si nous ne jouissons pas d’une 
franchise électorale plus étendue, si nous n’avons pu obtenir la 
réformation de nos corporations municipales, enfin si ITrlande 
n’est point placée sur la môme ligne que l’Angleterre. S’il dé
pendait de S. M. de nous accorder ces avantages, nous en joui
rions depuis long-temps. Cris de vive la reine. Applaudissez 
trois fois notre jeune et aimable reine (Bravos dans les salons 
les dames agitent leurs mouchoirs). La reine est combattue par 
le parti tory, qui veut décidément établir son despotisme sur le 
peuple anglais. Les Anglais parlent de leurs libertés , mais elles 
auront bientôt disparu et sans les.efforts de l’Irlande, en faveur 
des franchises nationales, elles ne seraient depuis long-temps 
qu’un vain mot. {Courier.)

mère; après elle et un peu plus bas était le tombeau de son fils. Dans cette 
position, la mère semblait tenir son enfant sur ses genoux et se pencher sur 
lui avec tendresse. Un saule pleureur s’élançait du mausolée maternel et re
tombait incliné sur le tombeau du fils; et un rayon de soleil, en passant à 
travers les branches, égayait le marbre. Ces branches pendantes du saule et 
ce rayon, étaient comme les bras et comme le regard de la mère; le myrthe 
et la rose qui croissaient auprès de l’enfant étaient les grâces et les sourires 
de l’enfance. Ce n’est pas dans le courant du jour que la ville des morts est 
animée; c’est l’heure du sommeil pour elle; mais dès la nuit, la ville se rem
plit de bruits et de fantômes; à la première étoile qui brille, les tombeaux 
s’illuminent de clartés mystérieuses, les morts se réveillent, et tous sem
blent gravir dans les sentiers, monter en se tenant par la’main jusqu’à 

l’astre qui semble se reposer et les attendre sur le sommet de la colline.
En redescendant, une jeune fille de la famille de nos cicerones se déta

cha du groupe pour s’arrêter devant une pierre sans orneraens, sans ins
criptions , ombragée seulement par un arbre; elle regarda avec tristesse 
cette pierre muette, coupa un morceau de branche et l’emporta en s’en al
lant. J’avais fait attention à la démarche de la jeune fille dont le père et ia 
mère étaient avec nous , et, comme nous l’avions dépassée, je restai en ar
rière pour savoir d’elle à qui appartenait cette tombe où elle s’était reposée. 
Je l’attendis, et lorsqu’elle passa près de moi, je lui offris mon bras et nous 
cheminâmes silencieusement quelque temps au milieu des tombeaux. Quand 
nous sortîmes du cimetière , elle se tourna un instant comme pour dire 
adieu; ses yeux prirent la direction de la tombe où elle s’élait assise; après 
elle se retourna en soupirant et me dit : « Allons un peu vite , notre monde 
est loin de nous. »

Nous pressâmes un peu le pas, et après avoir passé rapidement par quel
ques rues étroites et tortueuses, nous vîmes s’étendre devant nous à plus 
d’un quart de lieue, une rue large et bien pavée, où trois voitures passaient 
aisément de front.

Là, nous nous arrêtâmes encore devant un palais désert , qu’habitait il y 
a quelques années, la sultane Esma , sœur du sultan Mahmoud. C’était au
trefois le séjour favori de la sultane; bâti sur le quai d’Eyoub, il avait la 
vue du port de Constantinople et de ses mille vaisseaux.

« Toujours des ruines, partout des tombeaux », dit ma jeune conductrice 
en quittant mon bras et s’asseyant sur un banc de gazon, et elle se mit à

FRANGÉ. — Paris, le 8 octobre.
M. de Pontois, ambassadeur près la Porte ottomane, est ar

rivé à Marseille clans la nuit du 2 au 3, et s’est immédiatement 
embarqué sur le bateau à vapeur le Lavoisier, qui était disposé 
pour le recevoir et qui est parti pour Constantinople.

— Le Moniteur annonce que le conseildes ministres s’est réuni 
hier a trois heures chez M. le président du conseil, au ministère 
des affaires étrangères.

Voici ce qu’on lit à ce sujet dans le Temps :
« Il est arrivé aujourd’hui au ministère des affaires étrangères 

de nombreuses dépêches du Levant. Le maréchal Soull est reve
nu de Fontainebleau et a immédiatement convoqué le conseil 
des ministres à 1 hôtel des Capucines. Rien n’a encore transpiré 
sur les nouvelles qui paraissentavoir été expédiée simultanément 
par le vice-amiral Roussin et le contre-amiral Lalande. » 

—Les dernières nouvelles reçues des départemens continuent 
d être satisfaisantes sous le rapport de la baisse du prix des blés. 
Il n’y a eu hausse qu’à Brienne, Marans et Sancerre, tandis 
que la baisse s’est soutenue à Blois, Bourges, Bergnes, Douai, 
Houdan, Dammartin, Lille „ Neauphle-le-Chàteau, Nantes et 
St.-Arnould. [Moniteur.)

— Les journaux de Bordeaux publient l’avis suivant, émané 
du consulat d Espagne :

« Les Espagnols émigrés qui désireraient rentrer dans leurs 
foyers peuvent se présenter au consul d’Espagne pour prendre 
connaissance du décret royal qui autorise leur rentrée.

» Bordeaux, 3 octobre. Mathieu-Duron. »
— On écrit d’Agen, 1er. octobre :
« Un premier convoi de 600 soldats espagnols est arrivé hier 

lundi à Agen, sous l’escorte de la troupe de ligne. Un second 
convoi est attendu aujourd’hui. Ces militaires étrangers qui fai
saient partie dé l’armée de don Carlos, vont être disséminés 
jusqu a nouvel ordre dans les quatre arrondissemens du dépar
tement. Les officiers seuls seront dirigés sur Cahors et suOPé- 
rigueux. » 4

NOUVELLES D’ESPAGNE.
T , „ Madrid, 1er octobre.
La route d Aragon et de France continue à être interceptée 

par les factieux. Les diligences françaises arrivent maintenant 
a Victoria. Le ministre de grâce et justice a présenté au sénat 
dans la séance du 30 le projet de loi d’amnistie en quatorze ar
ticles. Cette amnistie est accordée sur les bases les plus larges 
Les provinces appellent de tous leurs vœux les fueros.

Le duc de la Victoire a dû passer en revue près de Tudela 
toutes les troupes qui vont agir contre Cabrera.

Notre correspondant de Madrid, confirme ce que disent les 
journaux sur l’accueil fait au projet d’amnistie par le public II 
ne manque plus qu’un député pour compléter la chambre ûui 
discutera les fueros avant la finde la semaine. On se propose de 
réduire à 40,000 réaux le traitement de fonctionnaires autres 
que les ministres, généraux et diplomates.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 9 octobre.
Le roi a reçu la lettre par laquelle le roi de Bavière notifie à 

Sa Majesté la délivrance de Mme. ia princesse Louise, épouse 
du duc Maximilien de Bavière, et la naissance d’un prince nui 
a reçu les noms de Charles-Théodore. 1

— Le roi a reçu la lettre par laquelle le roi des Deux-Sicilès
notifie asa majesté iadélivrancede la Reine, son augusteépouse 
et la naissance d’un prince, quia reçu les noms d'Alhert-Marie- 
îra,H'ois. _ _ _ _ _ _ {Moniteur.)

Bruxelles, le 9 octobre. — (3 heures). — La baisse de Paris n’a nro 
(luit aucun effet, le prix de l’actif espagnol était même un peu plus fer 
me, quoique les affaires ne fûssent pas très animées. Nous avons dit hier 
le mouf qui empêche les transactions à terme et par 'conséquent influe 
sur celles au comptant. On cole 26 1/2 A. 9/16 P., ou ferme à ce dernier 
prix cours. Primes tin courant 27 1/2 dont 5/4

contempler .ce palais vide, comme elle avait regardé le tombeau. Je me de
mandais quel regret, quelle douleur pouvait exciter en. elle un tombeau mu
sulman et un palais désert. Aurait-elle aimé quelque osmanli? était-ce un 
simple penchant à la mélancolie? Sa douleur était-elle un rêve ou une réa
lité? Je n’osais plus le lui demander, mais ce fut-elle qui alla au-devant de 
ma curiosité. '

— Monsieur, me dit-elle, vous voyez ma tristesse devant celle simple 
pierre du cimetière, et devant ce palais. Croyez-vous que la vue d’une tombe 
suffise pour m’émouvoir à ce point? Penserez-vous que je gémisse sur la 
solicitude de ce palais, sur ces jardins abandonnés, sur ces fontaines d’où 
l’eau ne jaillit pins?

— Oh! non, répondis-je, les femmes ne s’attendrissent pas comme nous 
sur des ruines; le cœur est toujours pour quelque chose dans les larmes. Et 
je me tuscommé un confident discret prêt à écouter une confession. «Monsieur 
reprit-elie en me regardant avec quelque malice , ce n’est pas nou plus ce 
que vous pourriez croire ; c’est une amie qui dort sous cette tombe où 
je me suis assise, et c’est dans ce palais que je l’ai vue pour la première 
fois. Pauvre Nadidjeh, dit-elle avec un gros soupir, et elle retomba dans sa 
rêverie. »

Je l’interrompis après un peu de temps et je lui dis : «Si cette douleur 
vous eut été personnelle, j’en aurais attendu le récit sans le solliciter mais 
puisqu’elle est d’une amie , vous pourriez bien me la raconter. Vous m’avez 
vivement intéressée à elle ; et puis on aime à parler de ceux qu’on a aimés 
— Ah ! mon Dieu, répondit-elle, c’estune histoire si simple, je n’y vois rien 
qui puisse vous attacher. J’avais là une amie jeune, belle : elle est morte • 
voilà tout, il en arrive tous les jours autant. — Elle est morte , repris-je • et 
comment ? — Et de quoi, meurt une jeune fille, répliqua-t-eîle avec tris

tesse. - D’amour, sans doute?.... Elle m’interrompit: «Oui,d’amour vous 
l’avez dit: » et sans se faire prier d’avantage , elle continua : « Voyez-vous 
ces fenêtres doublées de jalousies vertes ; c’est là que, pour la première fois 
je rencontrai Nadidjeh.

Ma mère avait ses entrées dans le harem de la sultane Esma • un io 
qu’elle lui apportait quelques jolies bagatelles d’Europe elle me prit avec 
elle. Nous trouvâmes la sullaneassise au milieu de ses femm'es qui se tenaient 
debout; une seule était à ses pieds sur un beau tapis. La sullane me fit ap 
procher, et après quelques caresses, elle se mit à causer avec ma mère

V j ! :|j



Fonds de l’Etal : Dette active 2 l|2 p. c. 53 112 , 5 p. c. 101 P., 4; 
j>. c. t)2 1/35 P., 3 p. c. 71 A. Société Générale titres en nom H. 734, So- ! 
ciété de Mutualité 1015 (101 1/2) A., Banque de Belgique 740 (74) , Société 
de commerce 110125(110 1/8) A., Banque Foncière 860 (8(5).

La première vente mensuelle de sucres s’est faite aujoùrdliui au local de 
la Raffinerie Nationale, comme de coutume par le ministère du courtier 
de commerce C. A. Van Damme.

La seconde vente mensuelle aura lieu le mercredi 23 du courant.
MARCHES DES HUILES ET GRAINES.

L’huile reste sans affaires, tant a terme qu’au comptant; la graine se 
/place difficilement ; les tourteaux tiennent prix.

Anvers, deux heures 5/4 — par voie télégraphique — Ardoiii 26 5/8 5/4.
Amsterdam, 8 octobre.(5 heures.)

Lesfonds nationaux étaient généralement mieux tenus, 5 p. c. 101 1/4;
1/2 p. c. 52 15/16; billets de- chance 25 1/2, Société de commerce 174, 

•êtes Arduin étaient plus faibles 20 13/16.

LIEGE , LE 10 OCTOBRE-
La société houillère de Marihaye à Seraing vient de mettre à 

da töte de son établissement, avec un traitement très-élevé, un 
ancien élève de l’école de Namur, Monsieur Merlin , lequel a 
donné sa démission de directeur général des houillères de Ma
dame veuve D.egorge-Legrand ., à Hornu , près de Mons. Les 
graves difficultés qu’il faudrait surmonter pour tirer parti de ce 
riche charbonnage , si dangereux pour le grisou , l’a fait consi
dérer h juste-litre par les hommes techniques, comme la pierre 
de touche des directeurs.

Monsieur l'ingénieur Gernaert, qui comprend que sa mission 
n’est rien moins que fiscale, a conseillé à la société de Marihaye 
d'appeler un directeur expérimenté, et il a fixé le choix de MM. 
les actionnaires sur M. Merlin.

Nous lisons dans un journal les réflexions suivantes que nous 
croyons utiles de reproduire :

Bans la conviction où nous sommes qu’on ne saurait trop se 
hâter d’organiser de grands travaux d'utilité publique pour l'hi
ver qui s’avance, il nous semble qu’il serait avantageux d’encou
rager la formation immédiate de sociétés concessionnaires d’une 
grande partie des routes provinciales à établir , en garantissant 
un intérêt à fixer pour les sommes .qu’absorberaient ces utiles 

-constructions. Quant aux grandes voies de communications, 
nous préférons qu’elles soient exécutées par 1 état ou que celui- 
ci, possesseur d’une notable partie des actions de la concession, 
puisse du moins réduire les péages en vue de l'intérêt général. 
Mais puisqu’on se résigne, en fait de routes provinciales , à 
supporter les frais des améliorations dont les générations fu
îmes jouiront seules à titre gratuit, nous croyons que la ga
rantie d intérêt rencontrerait, dans les circonstances présentes, 
Lien moins de difficultés que l’intervention de la province par 
des subsides.

Ce qui dans la dernière session du conseil provincial a affligé 
tous les amis du bien public, c’est l'insuffisance de nos ressour
ces. Les améliorations les plus indispensables ont dù êlre ajour
nées par .de cruelles nécessités financières. Or la garantie des 
intéréts, en fait de routes nouvelles, paraîtrait devoir couper 

»court au mal.
Ainsi supposons que diverses sociétés concessionnaires s’en

gagent à exécuter sans délai pour 3 millions de routes dans la 
province de Liégc,.à condition qu’un minimum de 4 p. c. leur 
soit assuré, évidemment, en admettant l’hypothèse la plus oné
reuse, les sacrifices ne pourraient s’élever qu'à 50 ou 60,000 
francs par an. Encore faudrait — il décompter les garanties 

- subsidiaires que les communes , les particuliers et peut-être 
J’élal pourraient, dans ce cas , stipuler en faveur de la pro- 

“Vinee.
Bailleurs, en supposant que telle ou telle route doive être 

-probablement d’un faible rapport, il faudra bien que la pro
vince intervienne de manière ou d’autre. Au fond il n’y aurait 
done guère que des différences favorables, puisque, d’après le 
plan don! il est ici questionou éviterait les lenteurs et les obs
tacles que rencontre parfois la conclusion des emprunts à faire. 
D'an Ire part la province entière ne tarderait pas à ressentir les 

■-fruits, heureux de ces travaux, tandis qu’il serait très-possible 
qu’à raison de l'ensemble des voies de transport, les sacrifices 

■ fussent réduits à peu de chose. En effet, si une route isolée 
peu. dans les commencemens ne pas donner des intérêts suffi
sais , un système complet n’offrirait sans doute pas le même in
convénient.

Quant aux précautions à prendre pour éviter les fraudes et les 
supercheries de la part des concessionnaires , nous croyons qu’il 
serait aisé d’v pourvoir.

D'après ces motifs, nous voudrions que cette application d’un 
'■système très en vogue en ce moment en France attirât l’atten
tion de nos autorités provinciales ainsi queeelle du conseil pro
vincial du Limbourg.

tout.naturellement, la jeune esclave et moi, nous liâmes conversation, et 
nous fûmes bientôt amies. Nadidjeh,étaituneesclave de;Géorgie, qu'un pacha 
avait donnée depuis quelque temps â la sultane Esma.

La.sultane l’aimait beaucoup , c’était sa favorite. Nadidjeh n'était pas une 
de ces fières beautés , ambitieuses d’honneur et de richesses; elle ne ressem
blait pas aux femmes de son pays. Son caractère était doux et simple, sa, 

■(taille était éîaneée, ses mouvcfnens légers et gracieux; elle avait les yeux 
üeus et les cheveux blonds. La sultane aimait à la voir toujours à ses côtés, 
.à la parer, à la couvrir de ses propres bijoux. Notre première entrevue suf- 
fitpnur nous attacher l’une à l’autre. Je revins souvent la voir , et elie me 
racontait les années de son enfance, desa jeunesse, les jours passés dans sa 
patrie, au foyer paternel, â côté de sa mère.

Un jour je la trouvai pâle et abattue; je lui en demandai la cause, elle ne 
me répondit pas, et la sultane me confia ses craintes qu’on n’eût jeté un sort 
«ur sa favorite. Quelques jours plus tard , je la revis, elle était plus pâle en
core .et plus abattue, elle fut préoccupée et ne me parla qu’avec effort. En 
■vain , je voulus la calmer, en vain je voulus connaître ses peines : son cœur 
resta fermé;,elle m’embrassaen pleurant quand je la quittai. Deux joursaprès 
je revins, j’entrai ; il n’y avait personne dans l’appartement des femmes ; j’al
lai en IremblanL vers la chambre de Nadidjeh: je soulevai le tapis qui la fer
mait,et je in vis étendue sursonlit, blanche , inanimée, je courus à elle • 
son visage n’était pas altéré; on aurait dit qu’elle rêvait en dormant.

D’abord , je n’avais pas aperçu une vieille femme qui pieu raità côté de Na
didjeh; et quand je jetai un regard autour de moi, cette bonne femme me fit 
signe de m’approcher.

» Je vous attendais , me dit-elle ; Nadidjeh, avant de mourir, m’a fait 
couper cette tresse de cheveux (en disant ces mots elle déroula de beaux 
cheveux,blonds), et m’a bien recommandé de vous les donner. »

Je pris les cheveux, je les rnis sur mon cœur; après quoi la bonne femme 
reprit la parole; elle regarda de tous côtés, et, me faisant approcberplus 
près d’elle, elle me dit :

Ecoutez , Nadidjeh m'a appelé avant de mourir , et m’a dit : « J’ai une 
anrir qui viendra me voir , la même à qui lu donneras mes cheveux. Je n’ai 

Mi'dn lui dire mon secret pendant ma vie : je l’aurais affligée, et elle 
u'aurad rien pu faire pour me consoler. Mais du moins qu’elle le sache

Voici ce que dit l’Indépendant, au sujet de l'arrangement 
entre M. Coekerill et des capitalistes étrangers , et nous ajou
terons que la version de l’Emancipation est celle qui se rap
proche le plus des renseignemens que nous avons obtenus.

« On nous assure que des agens de M. Coekerill, qui étaient 
hier encore à Bruxelles, ont déclaré eontrouvé tout ce qui a été 
annoncé, touchant les secours que cet industriel aurait obtenu 
de capitalistes allemands et autres. »

D’un autre côté , 1’Eniancipatio?i, l’Observateur et le 
Commerce Belge, donnent de nouveaux renseignemens assez 
précis sur la négociation dont il s’agit, nous croyons devoir re
produire les versions de chacun de ces journaux :

De nouveaux renseignements que nous avons obtenus d’une 
personne que nous ;.vons tout lieu de croire bien informée, 
nous permettent de donner de nouveaux détails sur la vente que 
vient de faire M. John Coekerill de son établissement de Seraing 
au gouvernement russe.

On se rappelle que nous avons annoncé, il y a quelque temps 
que des ingénieurs russes avaient parcouru le pays et visité ses 
principaux établissemens; depuis nous avons parlé de l’arrivée 
en Belgique d’un conseiller intime de l’empereur de Russie: 
c’est ce dernier qui a été chargé de traiter avec M. John Cocke- 
rill et le contrat de vente a été passé lundi dernier, pre mier 
de ce mois, à Aix-la-Chapelle. Il ne sera toutefois définitif qu’a- 
près la ratification qui doit avoir lieu dansles quatre mois à par
tir du jour de la signature du contrat.

II parait qu’indépendarament des faveurs accordées à l’entrée 
sur le sol russe aux produits des usines de Seraing , la libre 
entrée serait accordée à tous les lins filés et tissés, sortant 
des fabriques de M. John Coekerill. Nous n’affirmons pas ce 
dernier fait.

Quant au nombre des bateaux à vapeur quidoit être construit 
pour eomple de la Russie, le chiffre en est très élevé et dépasse 
celui qu’on lui aurait raisonnablement assigné. ( Emancip.)

Ou lit dans le Commerce Belge :
Ou nous promet de nous fournir , très-prochainement, des 

informations précises sur le mode adopté par M. J. Coekerill 
pour se libérer envers ses créanciers. Tout ce que nous pouvons 
dire à présent, c'est qu'il n’y a rien de vrai dans les bruits répan
dus de l’achat des établissemens par un souverain du Nord ou 
S. M. le roi des Pays-Bas.

On lit dans la correspondance liégeoise de l’Observateur :
« Les bruits que l’on répand sur l’arrangemenl fait par M. 

Coekerill prennent de plus en plus de consistance, Je liens d’une 
personne qui, par sa position ,. peut être bien informée, qu’en 
effet les établissemens de Seraing et ceux de Liège qui eu for
ment un accessoire, sont l’objet de négociations qui vonl être 
bientôt terminées. Les arrangemens que prendra M. Coekerill 
doivent le mettre à même de se liquider avec ses créanciers, et 
sous ce rapport cet événement est d'une importance majeure à 
Liège. Quant aux noms des. personnes qui se présentent pour 
faire celte grande opération, ils ne seront connus qu’après la si
gnature du contrat. L’on présume que c’est une société de capi
talistes allemands et hollandais, à la tête de laquelle se trou
verait le directeur de la Monnaie d’Utrecht , qui a engagé 
une grande partie de sa fortune dans les établissemens de 
Seraing.

» L’on va rétablir pendant l’hiver le service de la garde civi
que pour faire des patrouilles. Cette mesure est commandée par 
l’insuffisance des troupes de ligne ei par la crainte où l’on est de 
voir se multiplier dans la saison rigoureuse les vols assez hardis, 
qui se sont commis à Liège depuis quelque temps.

» Le service des bateaux à vapeur sur la Meuse n’est pas en
core rétabli. Cette société avise en ce moment au moyen de trou
ver des fonds pour couvrir lesfrais de construction d'an troisiè
me bâteau plus léger que ceux que I on a faits jusqu’aujourd’hui 
et qui ue peuvent servir pendant la saison qui serait la plus fa
vorable à ce genre de voyage.

» L’homœopathie vient d’obtenir un beau succès dans notre 
ville. Le docteur M.. , qui s’occupe beaucoup de cette nouvelle 
méthode de guérir, plein de confiance dans son art, s'est avisé 
de faire des expériences homœopathiques sur un cheval atteint 
de la morve et que l’on voulait abattre. Le traitement a complè
tement réussi et cette curé est d’autant plus importante que la 
morve est aujourd’hui considérée comme élanl contagieuse pour 
les hommes. Il faut avouer qu’après cela l'on ne peut plus dire 
que l’homceopathie n’agit que sur l'imagination. »

BREYEROTÏFE.
Dans la séance de l'Académie,des sciences et belles-lettres de 

Bruxelles, tenue le 5 de ce mois, M. Morren a fait une commu
nication verbale touchant une découverte fort extraordinaire 
due aux recherches d’un élève de l’université de Liège , et qui a 
de l’analogie avec les procédés du Daguerréotype.

Yoiei comment s’est exprimé M. Morren :

« Lorsqu’on connut en Belgique les merveilleux n 
tenus par M. Daguerre , M. Breyer, de Berlin es"hats ob, 

actutiliélève e’n médecine de (’université de. Liège, s’occupa"sans l'œ15!11 
de chercher un procédé analogue. Son but n’était pas {■ > 
fixer l’imagé formée dans la chambre obscure -, que de iml: 
sans l'emploi de celle-ci, un moyen prompt, facile et écon VCl’ 
que d obtenir des copies exactes des gravures, dessins et ■!?!!" 
lures, et, par conséquent, d’appliquer ses recherches à*!Cri~ 
foule d industries. Cinq jours avant la mémorable séanc'HUî 

I M. Arago lut à l’Académie des sciénces sou rapport sur le ty"
! guerréotype, j’eus l’honneur d’envoyer à M. le baron de Si 3~ 
sart, directeur de l’Académie , un paquet cacheté par j,,,, 
témoins/contenant les premiers résultats des travaux dé tf 
Breyer, avec prière de l’ouvrir à la plus prochaine séance i 
l’Académie, celle de ce jour , 5 octobre 1839. Ces rés'ilï •; 
sont imparfaits encore, nous ne le dissimulons pas, ma is v's. 
puis, M. Breyer est parvenu à les améliorer sous plusiœ ~ 
rapports. Jls

»Par les procédés de M. Breyer, on obtient en queln«,.. 
minutes,? au plus, et sans l’emploi d’une chambre obscure' 
la copie exacte de tout espèce de dessins , de gravures ou <ré ’ 
critures.

» La copie s’obtient sous l’influence des rayons solaires mais 
qui peuvent, comme la chose est ordinaire sous notre cl’imat 
n avoir qu’une intensité très-faible. • ’

» La copie se dessine sur un papier héliographique qm 
tout préparé, ne coûte qu’un centime ou môme un demi-cen
time de plus que le papier ordinaire. Toute espèce de papier 
petit être préparé pour servir à cet usage et longtemps avant 
son emploi.

» L’original ne se détériore en aucune manière.
» M. Arago cite lçs procédés de M. Niepec pour la copie pho

tographique des gravures, procédés' par lesquels il faisait cor
respondre les ombres aux ombres, les demi-teintes aux demi- 
teintes, et les clairs aux clairs; mais les moyens employés exi
geaient dix ou douze heures, plusieurs préparations minutieu
ses) et de plus l’usage de la chambre obscure. M. Breyer, qui 
n a pas besoin de celle-ci, obtient à volonté ou l’image inverse 
de l’original, quant aux teintes, ou limage identique avec 
l’original. Ainsi, tantôt la copie d’une gravure représente 
l’objet en blanc sur un fond foncé, tantôt ce même objet om
bré sur un fond blanc. Dans l’application du procédé de M. 
Breyer aux sciences anatomiques, cet avantage est loin d'étreà 
dédaigner.

».Les copies faites sur papier , peuvent ensuite par un autre 
moyen dû également à M. Breyer, être préparées, sans nuire 
en aucune manière à la netteté des images, de façon qu’elles de
viennent inaltérables par le temps, inattaquables par la mois- 
sissure , les insectes ou l’humidité.

» Je n’ai pas besoin de faire ressortir les immenses avantages 
de ees recherches, leurs applications sont nombreuses et pré
sentent le plus haut caractère d’utilité. Les copies des actes, 
des autographes, des lettres, l’imitatioii poussée à la dernière 
perfection , des dessins et des gravures les plus minutieux, le 
bon marché de ces produits et la facilité de les obtenir sont les 
premières conséquences d’un travail que M. Breyer m’a fait 
1 honneur de me communiquer et pour lequel je prie l'Acadé
mie, destinée à enregistrer les droits d’auteur dans ses publica
tions mensuelles, de lui laisser prendre date dans le plus pro
chain bulletin.

» Dans la séance de novembre, je me propose d’avoir l’iion- 
^ neur de vous communiquer les résultats nouveaux auxquels M. 
Breyer est parvenu. »

Nous avons annoncé hier qu’un brevet d'importation avait été 
accordé au sieur Houdin , pour un procédé servant à remplacer 
au moyen de l’air, la vapeur qui fait agir les locomotives des che
mins de feç, les bateaux à vapeur et les usines.

Ce brevet , dit le Fanal, est d’une grande importance, s’il 
réalise ce qu'il qnnonce.

Nous allons, en peu de mots, expliquer l’étendue de cette dé
couverte, et montrer tout ce qu’on peut en attendre, si l'expé
rience et la pratique réalisent ce qu'on promet.

La vapeur, ce moteur admirable, qui a fait faire de si rapides 
progrès à l’industrie , et dont les essais, toutefois, ne sont en
core que dans l’enfance, porte avec elle deuxinconvéniensirré
médiables. Le prémier , c’eslque la houille qui la produit,coùie 
fort cher; le second, c’est que les réparations des machines a 
vapeur sont incessantes et dispendieuses.

Pour éviter ces inconvéniens, on a cherché un moteur nou
veau ; et l’on propose la force expansive de l’air produite d une 
manière moins coûteuse que la vapeur, et promettant une éco
nomie de 80 à 90 p c.

Que l’air comprimé soit une force égale à la vapeur, beaucoup 
moins dangereuse et plus facile à diriger, nul doute à cet égaru, 
que la machine à l’aide de laquelle on veut remployer d’une

après ma mort.» Après m’avoir fait jurer sur .l'aine de mon père , que je ne 
le confierais pas à d’aulres qu’à vous, elle devint plus calme, et fit tout 
d’une haleine le récit suivant :

Il y a quelques mois, j’allai avec la sultane Esma promener au kiosk de 
Baharic. Le sultan qui venait de s'amuser à tirer des flèches dans la plaine, 
après s’être reposé un instant au kiosk, s'en retournait à Stamboul : le 
frère et la sœur se saluèrent en passant, et notre arabah continua sa pro
menade.

Il y avait beaucoup de monde , et j’étais toute entière au plaisir de voir 
toute cette foule , lorsque j’aperçus près de la roue de l'arahah un jeune 
homme qui me regardait avec attention , je baissai les yeux, et quand je les 
relevai je trouvai les mêmes yeux fixés sur moi. Ni la sultane, ni aucune 
de mes compagnes ne remarquèrent cette scènenniette, mais dès ce moment 
je vis sans cesse devant moi ce jeune homme avec ses yeux doux et bril
lants.

Je ne pouvais quitter le palais sans le trouver sur mon passage; je le lais
sais à Barbarie , et je le retrouvais à Kethana ; en rentrant au palais, je le 
trouvais encore adossé au mur de la mosquée, me saluant d’un dernier re
gard. D'abord J’eus peur , je me demandai ce que cet homme pouvait me 
vouloir.

Qu’était-il? A son costume , à sa tournure , à son visage, j’avais re
connu un Grec. Pourquoi donc s’attachait-il à mes pas ? Mais il était jeune, 
beau, je me laissai aller au plaisir d’être admirée , peut-être même d’être 
aimée ; je cédai à cet énivrement , et j’aurais été triste si je ne l’avais pas 
rencontré dans nos promenades ; peu à peu je m’étais habitué à le voir. Le 
jeune homme m’exprima son amour en mettant à plusieurs reprises la main 
sur son cœur; d’abordjene répondis pas; un jour mes yeux furent aussi 
tendres que les siens ; un jour aussi je mis la main sur mon cœur. Que de 
joie je vis dans ses regards! comme le bonheur éclata sur ses traits! 
bientôt, en passant près de lui, je laissai tomber mon voile, afin qu’il vit 
mon sourire, bientôt aussi je laissai tomber à la dérobée du haut de l’ara- 
bah , quelque fleur purpurine que j’avais cueillie exprès pour lui. Enfin je 
l’aimai.

Un jour j’étais à la fenêtre, attendant l’heure où it devait passer pour se 
rendre a», cimetière d’Eyoub ; je le vis appuyé toujours à la môme place,

vue.et regardant à la fenêtre où j’étais et dont la jalousie lui dérobait ma 
Dans un moment d’oubli, je relevai celte fatale jalousie ; il me vit; J* 
meurai immobile à cette place , me croyant seule au inonde ; lorsque J 
tendis un pas lourd au-dessous de la fenêtre; je regardai: c’était un g
qui fumait une longue pipe, tout en considérant l’inconnu adosse contré la 

ellemosquée. Dans ma frayeur , je laissai tomber la jalousie; au bruit <)"' 
fit, le Turc leva la tête; il ne me vit pas, mais il-comprit qa?U-d®val 
avoir là-dessous une femme et un mystère ; je le vis caresser sa barbe, t
rer.quelques bouffées de son chiboucq, et rentrer précipitamment dans
palais. J’eus beau me rassurer el me dire que le garde n’avait- fail at
à rien , que mon imagination seule voyait un danger dans une -— t
si frivole; ma pâleur, mon agitation, démentaient la vaine espérance
je voulais me flatter : depuis j’ai porté la mort daiis mon sein.

Je rentrai au harem de la suItaire, qui me prit pour aller à Baharic, ^ 
bas de l’escalier du palais, je trouvai ce garde qui m’avait tant ^
en passant devant lui je sentis mon cœur se serrer. Montée sur l ara 
ne fut pas sans terreur que je vis le même Turc suivre notre voiture. ^ 
désirais plus rencontrer ce bel inconnu , ce mystérieux amant dont 11 ^ ^ 
regard me donnait de la joie pour plusieurs jours : par bonheur je 

vis pas. ’ .. n-entrait
Nous entrâmes dans l’enceinte réservée aux femmes, là 1 a fes- 

d’hommes que des cochers et des porteurs d’eaii. Nous allâmes i „„elque 
carpolelte , et la sultane ayant désiré voir:nos jeux , je me balançai^ 
temps avec une de mes compagnes. En descendant, je fus m asseoir 
pour reprendre haleine ; j’avais le visage découvert et je m appro ^ yerre 
tre mon feredge, lorsqu’un porteur d’eau se présenta en m orrran^ ^^aor. 
d’eau. Je refusai ; mais cet homme insista. 11 avait un Son de voix » jejeune 
dinaire , que je levai les yeux, et dans ce porteur d'eau je reco n(ajg(je 
Grec. Sans savoir ce que je faisais, je pris la coupe qu’il me pr q^'jifinc 
la vidai d’un trait et je restai immobile à celte place. Ce fut a D1->ai®ait 
dil ce que je n’oublierai jamais, pas même dans la tombe, qu fjp0ndi* 
à i’égdl de son Dieu , que la vie sans moi lui était odieuse. ^ ^ corDPa" 
rien , mais mon trouble et mon silence en dirent assez. U ^ ^ giamanS 
gne cria pour m’avertir que la sultane partait, je détachai u 
qui étaient sur mon front, je le lui donnai, el me mettant

circonst»nce
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■ré constante et régulière,soit fort ingénieuse et d’u'négrande 
n iiîcjté, nous pouvons le gaaraaür puisque nous avons le mo- 

Vl. mil C 1rs veux./:Ac sous les yeux.
tfdiis cette grande découverte réaîîsera-t-elle ce qu’elle proIWiiS Cette giauue ucwuvuw uc queue piu-
»ifi L’air comprimé s’obtiendra-t-il a meilleur compte que la 

Moeur? Nous n’oserions l’affirmer ; mais nous pouvons assurer 
'lie celte opinion est partagée .par des hommes habiles et expé
rimentés , et que cette découverte est sous la direction d’hommes 
frue la science et la pratique honorent.

1 - ....... ••»»«"« avec intérêt les progrès de eeite découverte.Nous suivrons ;

On dit que des boulangers de cette ville refusent de se sou
dure au dernier tarif du prix du pain fixé par l'administrationItlClire au Uül uu pi »a, pum UAO p/ai i uuiuiuiom «WU
communale, et exigent un prix plus élevé. La police avisera 

goûte à faire cesser les justes plaintes qui résultent de cetsans
On a trouvé la nuit dernière., dans un chemin delà com- 

jnune <je Seraing, le cadavre d’un ouvrier qu’on suppose avoir41îlint5 UU owl “lug ^ O'iuuMo u lui ouumi vju oujipuoo uvutl
la victime d’un meurtre. Ce malheureux avait le crâne fra

cassé. Espérons que la justice parviendra à découvrir l’auteur de
■été. —
-cassé. Espérons 
ce crime. .

_ (Je lit dans le Courrier Français :
UEeïne d'un Jour et Masset continuent de jouir d’une 

<vu<;ue déclarée. Bans ce moment où les théâtres lyriques 
.scïivrent bataille à coups de ténors, Masset a droit de figurer 
en première ligne , et l'Opéra-Comique a trouvé en lui un 
champion qui promet de ne pas faillir. Depuis le jour ;de son 
.début, Massel a pris confiance.; il s’est posé comme acteur et 
chanteur : quelques représentations l’ont mis à l’aise , et au

>n holja 17/A î V CO /l^i'olnrvnu ‘leen lin n hmÛ'r <1 rwi., .,n
.» - v. v- . J .-- - . - J- ■ ~ v» » <5 vi/ U U—

jourd’hui sa belle voix se développe avec une puissance, un char-| (4 1,111 au f uu , Vi uppu u , vv u u v puiojci 1.114 v 1Jdl *
me dont toutes les oreilles sont enchantées : la pièce et la par
tition se ressentent aussi du progrès.

M“" HeinefeLter., grande et belle cantatrice , qui tenait fort 
bien sa place au Théâtre-Italien , il y a undheaine d’années, à 
«côté des'Sontag et des Malibran, est en ce moment à Paris. Elle 
est accompagnée de sa sœur, qui n’est pas moins distinguée par 
sa voix et sa beauté. On ne dit pas si ces deux virtuoses, qui 
parlent également bien le français et l’italien, ont le projet de 
se faire entendre sur l’un de nos grands théâtres lyriques.

Par arrêtés royaux du 30 septembre 1839, un brevet d’in- 
wcnlion et de perfectionnement de dix années est accordé aux 
sieurs Clément (J.-B.) et Masbourg (C.) , tailleurs, domiciliés à 
belles, sect. 2, n° 280 bis,;pour une nouvelle méthode de con
fectionner des habits sans couture, sans basques du dos, et ne 
formant qu’un ensemble.

Un brevet d’invention de dix années est accordé au sieur Le- 
mielie (L), fabricant, domicilié à Liège, pour un système de 
tourillon sans frottement ni graissage, et un système de roues 
locomotives à ressorts, propres à rendre fixe l’essieu moteur. 
- On écrit de Gand, 8 octohre :
« La tranquillité est parfaitement rétablie en ville. L’autorité 

militaire a cru pouvoir diminuer de beaucoup le déploiement de 
ses forces. Les canons sont restés sur la place dermes, ainsi 
frime partie des troupes qui y stationnaient les jours précédens. 
le Marché-Vendredi est aussi occupé. Cependant nous pensons 
<iue tout danger â disparu. Les fabriques travaillent, et les ou
vriers paraissent .disposés à attendre les mesures que le minis- 
Sère ne sauraientlarder de prendre pour alléger leur détresse 

»Au nombre des personnes arrêtées à l’occasion des désor
dres qui ont eu lieu en cette ville dans le courant de ce mois, 
on compte quinze ouvriers de fabrique, quinze journaliers, six 
'Cordonniers, cinq maçons, quatre ébénistes, quatre tisserands, 
deux menuisiers, deux ouvriers imprimeurs, cinq ouvriers du 
«lœnix, deux particuliers, deux cabaretiers, deux chiffonniers, 
deux serruriers, un charpentier, un ouvrier en laine, un relieur, 
M corroyeur, un scieur de-long, un plombier, un plafonneur, 

ouvrier au chemin de fer, un carossier, deux tailleurs, un 
■tourneur en fer, un commis-négociant, un domestique, un gar
don brasseur, un peintre en bâtiinens, un tourneur en bois, un 
Marchand-ambulant, un gagne-petit, un tourneur de chaises et 
deux écrivains de bureau.
. “ Spe.officiers et soldats ont été grièvement blessés dans les 
fo irnees de désordre qui ont affligé la semaine dernière notre

» Douze à quinze autres militaires ont reçu de légères bles-
es, qui cependant ne les ont pas empêchés de continuer leur •ocrvicc:. »

«CONVENTION POSTALE.

»ntl!Î?vîl,enr Pobiie ce matilî «ne convention postale, conclue 
dons n’ Be g.lcjue et ta Hollande. Cette pièce étant fort étendue 
«taénD» .Sns -q"e les dispositions , qui intéressent le plus 

Element. Voici ces dispositions :

*v«lenn|,|",':eSSe q"i,Je mele rappelle’ me Plaisanta sur ma conversation 
dr|di pLchiun <î!eaU' Lï derBière parele de mo" amant avait élé : « A ven-

C? Cf huit j.0,,rs aTec impatience car J’eus beauœe mettre à la 

u«e seule ri? dl' CÔlé de la mer 011 de la mos<tuée, je n’aperçus pas 
<Hie, io '® ami de mon cœuc’0Ù élail'il ? ie me rappelai avec horreur1 v » lOpqmiQ — — aito iiuiicur
te suivi la v'TIS t|/,iUâmesJîallaric pour retour au palais, le garde n’availJ i -------- “M jra.aio, te fjaï UC II avail
Milane-iev- 6^ vcndredl tant dé‘iré arriva; mous sorlîmes avec la 
souciaùi a baSde |,escalier ee même garde, qui celte fois resta in-
. "• « ■Sil nl-nr*o ni lote.«__ ■ :
Olquiè 
quelle <•- ■ a»a

encore perdu toutespoir, il devail être dans rencëimeTêser-

lniI, . ■ —.cu jui.ic, jc icyaraais
je |w 'es; Je recon"us dans le cimetière la pierre conlre la- 

i( t'avais ,,as VU apP‘'yi! Sl S01lventi 11 »’était pas non jiius à Baharic • 
^«déguisé en 6 t,e,du totnespoir, il devail êlre dans l’enceinte,réser- 
"l vint m’olîrir à h fa’e:iU C°mme 13 pr,mièf'! f0«: mais hélas, aucun 
’"t'“1 du n’eus n T s aUCUn ne me prt!seiUa l(!S traits chéris de mon 

Pas la force de me balancer à l'escarpolette; pendant queÎSS '»rapagnes sT “ ““ ,,,e Ualancer â ''«carpolette; pendant que
deWaoda ia ca„. amueaienC je resla. assise au pied de la «ullane; elle me
Ii|.. w '-alJhP (1p mo .nAI»..-. • .

Nous soussignés F.-A.-P.-J.-R. de Meren, directeur öötap- 
tabie des postes dans la province d’Anvers, et J.-G. Hachtoèès- 
ter Eeekbout , inspecteur-général des postes des Pays-Bas , 
chevalier de l’ordre du lion néerlandais, chargés des pleins1 
pouvoirs denos administrations respectives et,réunis à Anvers 
a l’effet de régler provisoirement l’échange des correspondances 
entre la Belgique et tes Pays-Bas, dune manière conforme aux \ 
intérêts des deux pays, en attendant qu’il soit conclu un traité 
definitif, sommes convenus des articles-suivans ;

Il y aura échange journalier de correspondance entre la Bel
gique et les Pays-Bas, tant pour les lettres, échantillons de mar
chandises et imprimés de toutes espèces, des deux pays, que 
pour les objets de même nature originaires ou à destination des 
pays qui empruntent leur intermédiaire.

I! est bien entendu toutefois que la stipulation qui précède 
n infirme en aucune manière le droit que peut avoir t un ou
I autre des deux offices de ne pas effectuer sur son propre ter- 
ntoire le transport de ces journaux , gazettes, imprimés, livres 
en feuilles ou brochés et autres objets mentionnés dans l’art 11 
«i-apres, a l’égard desquels il n’aurait pas été satisfait aux lois 
et arretés qui règlent les conditions de leur publication ou de 
leur circulation.

Le mode de transport des dépêches et les heures de départ 
etc!arrivée des courriers réciproques entre les divers bureaux 
d échangé sont fixés comme suit :

Service entre Anvers et Bréda, malle-estafette à deux colliers 
(trajet en o 1|4 heures) : départ d’Anvers, à 6 h. 30 m. du soir: 
ici. de Breda, a 5 h. 40 m. du matin.

Service entre Bruges et l’Ecluse à cheval ou en cariole (trajet 
en 2 heures) : départ de Bruges, à 6 h. du matin ; id. de l’Ecluse 
a 2 h. du soir.

Service entre Gand et la distribution du Sas , en coïncidence 
avec celui du Sas au bureau de Terneuzen, cheval ou en cariole 
(trajet eni 2 Ij2 heures) : départ de Gand, à 2 h. du soir; id. du 
Sas, a 9 h. du matin. 7

Service entre St-Nicolas et la distribution de Hulst, en coïn
cidence avec celui de Hulst au bureau de Terneuzen (service à 
P'ed en 3 heures) : départ de St-Nieolas, à 6 h. du matin ; id. 
de Hulst, a 11 h. 30 m. du matin.

Service entre Peer et Eyndhoven, en coïncidence avec celui 
de Peer a Hasselt (service à pied en 6 heures.) : départ de Peer 
a il heures du matin; idem d’Eyndhoven, à 4 heures 50 minu
tes du matin.

Service entre Maeseyk et Buchten (où il sera établi un entre
pot apx frais de l’office néerlandais), en communication avec les 
courriers de Maastricht, Sittard et Ruremonde (à pied en 1 1|2 
Meure) .-départ de Maeseyk, à 7 heures du soir; id. de Buchten 
a 4 h. du matin. ’

Service entre Tongres et Maestrieht, en cariole ( en 1 3i4 
heure) : depart de Tongres, à 4 h. du matin; id. de Maestrieht 
a o h. du soir. ’

Service entre Liège et Maestrieht, à cheval ou en cariole (en 
o heures au plus) : départ de Liège, à 2 h. du soir; id. de Maes- 
tricht, a 5 heures du matin.

Le mode de service entre Anvers et Oergen-op-Zoom , et en- 
tie turnhout et Tilbourg, sera déterminé d’accord entre les 
établir mimStl'ati0nSl l°rS(Iu elles^^ jugeront convenable de les

Dans le cas où l’expérience démontrerait l’utilité de changer 
les heures d expédition fixées ci-dessus, les deux offices se con
certeront a cet effet, en cherchant toutefois à éviter autant que 
possmie tout derangement préjudiciable dans la coïncidence des 
services intérieurs.

La correspondance suivra la direction qui offrira le plus de 
ceieme.

Les dépenses du transport d’un bureau d’échange à l’autre se
ront supportées par moitié.
_ L’envoi des lettres de Belgique pour les Pays-Bas ou des 
Pays-Bas pour la Belgique pourra avoir lieu : 1° en laissant le 
port entier à la charge des destinataires ; 2° es payant le portd’a- 
vance jusqu a destination; 3°en n’acquitanl ce port que jusqu’à 
la frontière du pays auquel les lettres sont destinées.

Cette disposition sera applicable aux lettres et paquets renfer
mant des échantillons de marchandises.

Les éeh,antilions de marchandises qui seront envoyés d’un 
payspour I autre , affranchis ou non affranchis, jouiront de part 
et d autres des modérations de port qui sont accordées à ces ob
jets par les lois et régleinens des deux pays.

II pourra être envoyé d’un pays pour l’autre des lettres dites 
chargees. Le port en sera double de celui des lettres ordinaires 
et il devra toujours être acquitté d’avanee jusqu’à destination.

Les journaux, ouvrages périodiques, livres brochés, brochu
res, papier de musique, catalogues, prospectus, annonces et 
avis divers , imprimés, gravés, lithographiés ou autogranhiés , 
qui seront envoyés sous bandes de Belgique pour les Pays-Bas ,

Äffi Be'ïi,ue’ ~ «•.<*•**••
eeS' b0nlBïra 11
nal; 2q pour les aülres-imnriméi de u" ®e"1 Iour.-

JÄTtÄeSf6 Centi,neS Par fëuiîl-^-tioSX
HRLnmScqiUe leA5 [Hireauxfrontières-respectifs ne serontpas éloignés- 
de plus de o0 kilometres , celle correspondance ne sera frappée 
que d une taxe de vingt, centimes ou dix centième de florins, (an- 
f‘ëqi|pCfln SUb|'ra une ,taxIe de frèntecentiines ou quinze centiè-
de plIisS k°i7oqmeet,el S büreaUX d^han^ SCPMt éIoi^

Pareillement la taxe des lettres provenant d'un bureau fron- 
fK i!u,lr®Lde8.tî."aii°?s.<îue *? b.»'-eao frontière opposé
par lequel ces lettres sont .dirigée., atal “a taXdosffiSÎ 
nees dansles bureaux de 1 intérieur de l’un des offices etdeffi- 
nees pour les bureaux frontières de l’autre office auquel elles 
sont transmises directement, sera porté à 10 ou 2Ö centimes fa ou 10 centièmes de florin), pour le seul parcoars entre Âix: 
[ioiiHs d échangé, selon que la distance qui les sépare s’élève à 
plus ou moins de 30 kilomètres. P d

Les lettres de Belgique à destination des possessions des Pavs- 
Bas aux Indes seront assujetties à un affranchissement obli/a- 
loue jusqu au port d embarquement (le Helder.) Pareillement 
les deux offices auront la faculté de se livrer affranchies jus
qu aux ports d embarqueront désignés sur les adresses les ét
irés a destination des pays d’outre-mer que le public déslferaït
dalls lesde;x paysC.CaS,0nS Ies navirdS cn P^é'«e

i .L,a taxe a appliquer aux correspondances étrangères transitant 
a découvert par la Belgique pour les Pays-Bas, ou par les Pavs- 
Bas pour la Belgique,se composera du port interne du pays par
couru et du remboursement fait aux offices étrangers 3 1 

Les journaux et imprimés de toute nature originaires des états 
étrangers, transitant par les Pays-Bas pour la Belgique ou 
par la Belgique pour les Pays-Bas, seront réciproquement livrés
3eS!1.ed Uno„tafe d Un décir,(5 cents) par Lull oïfîacüon 
de feuille , pour le parcours de l’intérieur , plus le montant du 
remboursement fait a l’office étranger.
d«LlS’»S mal adre.sstes 011 mal"dirigées., celles adressées cl 
des destinataires ayant change de résidence , et celles adressées
cl (îeS HfilSfllinPC înnnnniiuo t «------ -------- i «■ .à Upc *.............. °" “° luaiucuuo , et eeues uüresscesa les pei sonnes inconnues, seront, sans aucun délai, renvoyées 
a 1 un des bureaux d'échange de l’office expéditeur pour le m i?annlfpl L llX d'échanSe de l’office expéditeur'pou"r‘le pHr 
auque! cet office aura livre ces lettres en compte à l’autre

■ •m ra.. j ----------- i'lvu «o idftuiuam*: tfiiKj ine
q,e Me releva aVecat pàle"ri Ie laissai ma tête sur ses genoux;

R“s Presses «„« ■ B ie^se’me (ionna des talismans, et je ne pus répondre 
que par . des pleurs.^ren ,; qUe par d

•rC(!ar(l üetrio ’ P ir V1S|e"C°fe CBt a*r*ux sarde > Jela sur nous 
I»Plus Espoir f le, lUl:PlES d" s0,t (Ie mon amant! Je n’a- 
Ï'L6 W« ji conserL0!rai|S T" queje n'avais P'‘is qn’à mourir, et pour- 

à '’autre Pt Ê®. T 6 f°r°e je re™Pl0yais à me trainer d’une fenê-
jl “Ulre et to„iP • 7 . ° .........1 d lne trainer d’une fenê-I Be"1' jours ! . d0“rné<ii,e ^ml urai Ies yeux fixés sur la même 

Sardant 5Ud ,a dpi’ès 'a dernière promenade à Baharic, j’étais seule 
mer lee caaaues. et chemh^nj i„ c’..•«_Parais,

Mounz. rae munira : c’était bien celui m i. . . .y ilouné!U elle rae monlra : c’était biep celui là iTZ n 1 T-
m0n Premier “°™nt futde le saisir et de lepolr à 

u où - ■ ■aS tU piis ce diamant,, dis-je,à,l'esclave.

— Ma chère maitresse, me répondit-elle à voix basse, c’est le garde 
Soliman qui me l’a montré pour savoir à laquelle des filles du barem il 
appartenait ; je t’ai bien reconnu; mais je me suis bien gardée de lui dire 
qu’il était à vous. Ce Soliman est un méchant homme, il l’aura ramassé 
dans la rue, et il serait capable de dire autre chose. J’ai fait semblant de 
l’examiner beaucoup, e( comme dans ce moment Soliman a été appelé pour 
le service, j’en ai profité pour venir vous le montrer.

— Raconte-moi tout, dis-je à Falma, ne me cache rien; que l’a dit en
core Soliman?

— Il m’a dit, répondit l’esclave, qu’il savait beaucoup de choses sur ce 
diamant, il a parlé de sang , de vengeance , d’un infidèle puni, et qu’il n’at- 
lendait que de savoir à qui appartenait ce diamant pour parler à la sultane 
lisma.

Alors l’affreuse vérité me fut révélée; je compris que je n’avais pas été la 
seule à reconnaître le jeune Grec dans le porteur d’eau , et que le garde, qui 
se méfiait de cet inconnu depuis l’accident delà jalousie, n’avait suivi la 
voiture à Baharic que pour éclaircir le mystère, qu’il n’élait resté après que 
pour accomplir son horrible projet. Il n’y avait plus de doute , mon amant 
était tombé sous le poignard du gard,e. Jjôs. lors, aucpne lueur d’espérance 
ne put se faire jour dans mon cœur; je ne regardai plus ni la mosquée ai 
la mer, je n’attendis que la mort. Qu’elle, soit Uénie , puisqu’elle vient. Tu 
lui diras tout cela à mon amie. A ces mots, elle expira. «

Ici la jeune personne interrompit son récit : elle essuya avec son mouchoir 
ses yeux pleins de lärmest, après quoi, elle reprit ainsi, :

La pauvre Xadidjeh ayait demandé., comme grâce dernière-,, à la sultane 
d’être ensevelie à. une place du,cimetière quelle indiqua., avec une simple 
pierre, sans inscription, et qu’on y, plantât un arbre qui la défendit du so
leil, La, pjinqesss fij exécutai; la dernière-volonté de sa favorite - et cette 
tombe,,celte iu,en'.e,.çef arbj-e oh,je mg suis,reposée, c’est Iqdemeure der-. 
mère de Nadidjeli; c’est là qu’elle, avait vu souvepl.le jeune inconnu.. Ici, 

‘j’inter.rompisj’aimable conteuse et je lui dis : . N’a-t-on jamais su quel était 
cet inconnu . — Il n’a plus reparu ?-Etait-il mort ? —Hélas! me répondit-, 
elle , de retour à Pera , la première nouvelle que j’apprjs fut celle-ci : Le 
^eune, Andréa, arrjyé depuis deux mois à Constantinople avec son père
juche négociant de Cépl,«Ionie, avait été trouvé mort au cimetière tt’Eyouh,

frpL ri t0I"b,e,es1enr?b«t seront renvoyées de part et d'au
tre, dit ecteraent d administration à administration, à la fin de
rnm,Uf» m°'S\ cü es de ces lettres <Illi auront été livrées en 
compte seront remises pour les prix auxquels elles auront été 
oi îginairement livrées par l’office destinataire

II ne sera admis à destination de l’un des deux pays aucune 
ettre, meme chargee, qui contiendrait de l’or oude l’argent

i L b'J°«x et autres effets précieux, ou tous objets 
passibles de droits de douane. J

Dans le cas où quelque chargement viendrait à se perdre, ce
lui des deux offices sur le territoire duquel la perte aurait eu 
beu, paierait a l autre office, à titre de dédommagement, soit 
pour le destinataire, soit pour l’envoyeur, suivant le cas, une in
demnité de cinquante francs, dans le délai de deux mois, à dater 

u jour de la reclamation. Les réclamations ne seront admises 
que dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de renvoi 
du chargement; passé ce terme, les deux offices ne seront tenus 
1 un envers i autre a aucune indemnité.

b<7 Posent arrangement provisoire recevra son exécution à 
aitir du 16 octobre prochain, et restera en vigueur jusqu’à la 

conclusion d un traité définitif. Il sera préalablement soumil 
l approbat'on de MM. les ministres de Belgique et des Pays-Bas 
ajant les postes dans leurs attributions.
I,ûAl.nsLfa,t et an'fté par les commissaires susnommés, à An
vers le 6 du mois de septembre 1859.

,r a (Signé) De Meren, Hachmeester-Eeckhout.
(Lette convention a été respectivement ratifiée par les minis

tres avant les postes dans leurs attributions;-toutefois il a été
rpi|îeVY,'Unie,nens I)articuliers relativement au décompte en- 

tie les deux offices et au transit de paquets clos.)

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi, 10 octobre 1830, sixième représentation du deuxième

SeTgNEDR DU VlTl Àr pEoU1R’ opfa-comique et'i 3 actes. - Le NOuveTh 
onujiNLUK DU VILLAGE, opéra comique en 1 acte.

arec une large blessure dans les reins. «. J’annonçai à ma mère la mort de 
Nadidjeh et quelle fut sa surprise et celle de toute sa famille quand je leur 
racontai tout ce que je savais. Ce pauvre Andréa que nous connaissions tous? 
et cette pauvre. Nadidjeh! jamajs nous n’aurions pu nous douter qu’ils s’ai
maient, et qu’ils étaient mort l’un pour l’autre!

Le garde eut la récompense de son action. Il se fit rendre le diamant par 
Falma ; et quand il refit obtenu à force de menaces , il demanda à parler à 
la sultane, sous prétexte qu’il avait à lui.faire une révélation. La sultane le 
reçut et l’écouta ; il raconta ce qui s’était passé; il osa se vanter -du meur
tre d un mfièle, et montra le sang sur la lame de sou poignard. Tout en 
avouant qu’il ne connaissait pas le coupable , il assura qu’il avait un 
moyen sûr de savon qui c’était; et à ees mots il montra son diamant -
“ Voliài > eu le montrant comme un trophée, ce que j’ai trouvé sur 
le Grec. * •

Du premier coup d’œil ta princesse reconnut le diamant ; elle se le fit don
nerai eut L’air de l’examiner; elle se iappela alors la tristesse de sa favo
rite et les circonstances de sa maladie, et elle vit clairement que t’immme 
qu eUe avait devant les yeux avait été la cause de la mort de Nadidjeh. Elle 
réfléchit un peu, et puis, rendant le diamant au garde, elle lui dit :. « Je suis 
contente de votre zèle, attendez un instant. » Elle frappa dans ses mains 
et plusieurs nègres apparurent. ■» Saisissez cet homme, leur dit la princesse 
en leur montrant le garde; et fouillez-le; U vient de me voler un diamant- 
il doit l’avoir sur lui. » . ”

A cet ordre, quatre vigoureux noirs s’emparèrent de notre homme qui 
fut atterré du coup; et l’un d’eux le fouillant, n’eut pas de peine à trouver 
le diamaat.

» Ce bijou est tombé de mon front, dit la sultane. Quand cet homme que 
je crois ivre, s’esl présenté à moi, sous prétexte de me livrer un secret sa 
mine m’a paru suspecte; j’ai suivi tous ses mouvemens: il s’est baissé tus 
qu’à, terre pour me saluer,, et alors je l’ai tvn ramasser le diamant que voua 
avez.irouvé sur lui. Prenez-le ^et qu’on le pende-tout de suite.»

Le garde voulut parler et se défendre-.
«Baillonnez-moi.ce chien, dit la sultane. » c’est cequt fut fait r et en moins 

d un quart d heure la princesse regardait un cadavre qui flottait en l’a« 
contre une maison voisine. On entendit Esma murmurer = « Ma pauvre Na, 

i dldJ.rit, auta nt que je l’ai pu , je t’ai vengée. » p GaAvitW



; i; ' or AVIS,

Plusieurs documens- intéressans sur le commerce Belge avec 
la Moldavie , la Valachie , la Macédoine, la Syne, 1 Egypte , le 
Portugal, le Brésil et la Chine, sont parvenus a la chambre de 
commerce de Liège. On peut en prendre communication au se
crétariat,; rue St-Jean-Baptiste, n° 6.

annonces.
Société du Casino.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE des ACTIONNAIRES, mercredi 
16 Octobre 1859, à 5 heures de l’après-midi, au local delà
Société. __ ____________________________________________

~ POISSONS DE MËR , au Moriane , rue du Stokis. 
HUITRES ANGLAISES , CHEVRETTES , chez Hardy.

Saumons frais ât fumé, Cabillauds, Rivets, Raies, An- 
'chois,et Huitres anglaises , chez L. ANDRIEN, fils, rue sou
verain-pont. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Huitres anglaises, chéz PARFONDRY, derrière fhotel-de-ville.

Cabillaux, Rivets, Huitres anglaises et Stoefisches nouveaux 
chez PERET, rue Sle-Ursule.

Assemblée Générale,
Les huissiers de rarrôndissémerit de Liège, Sodt invités à se 

rendre à l’assemblée générale, qui aura lieu le dimanche 13 cou
rant, au local des séances , palais de justice à Liège, dix heures 
du matin, à l’effet de procéder au renouvellement de la chambre 
de discipline.

D.-D. MORD AN, syndic.

A¥1S.
M. ÏÆIMJC , libraire

ET
CORRESPOND!^ DÉS JOUEN AUX .

Place du Marche,
ÀThonneur d’informer le public qu'il a transféré son Bureau 

d’Abonnement,

au PassageLemofinier,
Maison N. 48.

Il tient en outredanseelocal un Cabinet deLecturedes mieux 
assortis „pour faire suite à l’établissement de ce genre précé
demment fondé au même lieu. Ony trouvera toutes sortes d’ou
vrages élégants, et principalement tous les romans nouveaux et 
les différentes revues périodiques ausitôt leur apparition.

LE TOUT A DES CONDITIONS TRÈS-MODÉRÉES.
Au même local est établi le bureau des GRANDES AFFI

CHES DE LIEGE, Indicateur de Bruxelles., dont la direc
tion est actuellement confiée àM. LEDUC , pourda province de 
Liège.Tes abonnèmens , annonces et avis divers pour cette pu
blication spéciale seront reçus au susdit bureau aux conditions 
antérieures , ainsi qu’à tous les autres journaux.

Abonnement à tousles journaux belges et étrangers et à tous 
les ouvrages par livraisons à des. prix avangeux.

Les abonnés continueront d’être-servi aved la plus grande exac
titude^_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

VENTE
PAP» LMTATïON.

6 hectares 75 aies 54 éëhliares de jardin, 
I>W

Lundi, Mardi et -Mercredi
à 9 heures-du matin,

h, 14, 15 et 16-Octobre 1859,

& IiOüEtt pour entrer de suite en jouissance, la 
belle et grande MAISON qu’occupait M. le.général Magnan, rue 
Table de Pierres, n° 2.

S’adresser à M3 GALAND, avoué, même rue, n° 40.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

A LOÜÉR une BELLE MAISON et JABDIN, n» S43 , rue 
mont-St.-Martin, vis-à-vis l’Hôtel du Gouverneur, pour- la 
Noël prochain, plutôt si on le désire. S’adresser rue derrière le 
Palais, n° 407.

A CEDER par suite de décès , le BAIL DE LA 
MAISON, ainsi que le FOND DE MAGASIN de Mlle. C. Meura, 
ci-devant Mdo de Modes, rue de la Régence, N° 9 , s’y adres
ser. Les marchandises se vendent dès-à-présent -au-dessous-du 
prix courant.

Vente
T- d'une .1'

MAISON DE COMMERCE.

contenant 75 ares 

Éseront’ d’abord^

Jean
61 centiares

Les immeubles formant le présent 
en détail et puis en masse.

1.1 me. lot.
Une PRAIRIE , dite Gouié-Levay , commune de Nessn 

vaux, coutcnant 46ares 90 centiares, ci-deNantexploitéei 
Pirotin. far

12me. lot.
LTne MAISON , occupée par le sieur Pielte , avec japm 

d’un are 76 centiares, sise à Nessonvàux. J 314
15me. lot.

Une MAISON , dite Maison du Faweux ,. occupée par I 
sieur Albert, avee jardin, verger et pré, situé commune d’OIn 
contenant un hectare 20 ares 83 centiares. e’

14me. lot.
Une MAISON, sur le Rafhay, oceupée par le sieurGrahav 

avec jardin Vverger et prés, situés commune d’Qlne, conk.’ 
nant 2 hectares 53 ares 15 centiares.

Les immeubles formant les 13e et 14e lots seront d’abord 
vendus en détail et puis en masse.

taire REGNIER ; à So iron , à M. le notaire FLECHET • j 
Herve, chez M. le notaire MÈRRY, et à Ensival chez M le 
notaire DE LEAU.

ORDRE DE LA VENTE :
Le premier T l’on vendra les six premiers lots.
Le second jour, Ton vendra les 7*, 8* et 9° lots.
Et le troisième jour , Ton vendra les cinq derniers lots.

Le MERCREDI 50 OCTOBRE 1859, à 11- heures du matin, 
IL SERA PROCÉDÉ ,

par le ministère de M'GILKINET, notaire à Liège, en son étude 
'•j'ue'Ééronstrée, N° 61,

A LA VENTE AUX ENCHERES

D’UNE MAIS0N , :
7Sise à Liège, Outre-Meuse, rue Entre-Bèux--Ponts, N° 571 , 

occupée par le sieur Chevolet.
S’adresser audit Me GILKINET pour obtenir tous renseigne

ments.

’ VEWTÉ
DE

CHEVAUX,
a aaiœ,

LUNDI 14 OCTOBRE, à 10 heures du matin, le 
receveur des domaines, VENDRA dans la cour du 

»Palais,

bon nombre de chevaux
INUTILES AU SERVICE DE

ARGENT COMPTANT.

a ?HMi ®w &
LA BELLE ET VASTE

PAPÉTERIE
Située près du rivage de la Meuse à Maestrieht, formant deux 

grands bâtimens en très-bon état, (avec quatre puits qui don
nent la meilleure eau pour la fabrication du papier blanc', leur 
étendue, leur solidité et leur situation sur les deux rives du 
Jaer, la forte chute d’eau et la jouissance de tout le cours de la 
mière, qui ne gèle ni ne tarit jamais, rendent cette usine pro
pre à d’autres grands établissemens, elle est d’origine patrimo
niale, libre de toute charge et hypothèque.

Sfadresser au propriétaire, qui donnera les plus grandes faci
lités, on en l’étude de Me GILKINET, notaire à Liège.
-m or/u.

A la requête des enfans de M. Mathieu-Joseph CLOSSET, en 
son vivant-demeurant à Liège, sur la Batte, il sera procédé, 
par le ministère de Me MOXHON , notaire à'Liège, en son 
étude, rue Hors-Château, à la

VEKTE AUX ENCHÈRES

SU1VANS :
1er. lot.

Une belle et.grande MAISON à porte cochère, oceupée par 
M. Geoffroy, sise à Liège, sur la Batte, n" 5-1078, avec cour, 
fontaine et écurie pour plusieurs chevaux, ayant deux corps de 
bâtimens, séparés par la cour, chacun composé de plusieurs 
beaux salons.

Le bâtiment de derrière donne sur la rue delà Barbe d’Or, 
dans quelle il a une issue.

Cette maison joint d’un côté à M. Raskin, de l’autre à ma
dame veuve Saûvcur ; sa position avantageuse au bord de la 
Meuse la rend propre à toute espèce de commerce.

A dater du 1er. octobre , cette maison sera à voir tous les 
mardis, mercredis et jeudis,jusqu’au jour de la vente , de 10 à 
12 heures-du matin.

2rne. lot.
Une MAISON , servant présentement de magasin, sise à 

Liège, rue de la Barbe-d Or, tt° 1, en face delà maison précé
dente,-joignanUd’un coté à M. Grosfils, brasseur, de l’autre à 
la veuve Vaillant.

Les 1er. et 2me.' lofs seront vendus en masse et puis séparé- 
rément; Eadjiulica tiort la plus favorable aux vendeurs sera .pré
férée.

5me. lot. (
Une grande MAISON près de l’Abattoir, avec cour, pompe ét 

dépendances, sise a Liège, en Pécheurue, n°1450, occupée par 
M. Lamarche, tonnelier, joignant vers le Pont-des-Arehes à 
MiLedent, vers le pont de Saucy à la demoiselle Broka.

4me. lot.
Une bëlle et grande MAISON DE CAMPAGNE, renfermant 

un ancien moulin hors de service, pouvant facilement être remis 
en activité , cour, bosquet, étang, source, jardin d’agrément-, 
jardin légumier et prairie nommée Fourgon-; un moulin à farine 
mû par un cours d’eau qui ne tarit jamais, avec remise et écu
ries, occupé par le sieur Desaina, meunier ; et une MAÏS0N , 
•dite. Renier Lemoine, occupée par M. Higny.

Le' tout ne formant qu’un ensemble, situé à Vaux, commune 
«TOlne,-de la conienance d'un hectare 65 ares 19 centiares.

La maison de campagne est à voir tous les jours; s’adresser 
à la dame veuve RENSONNET, maison Higny, joignant la pro
priété à vendre.

5me. lot.
Une FERME, occupée par le sieur Dcsama-, écurie , grange , 

cour avec puits-, et 8 hectares 71 arés 56 centiares de jardin , 
verger, terres et prés, sise à Olne, avec une parcelle de terre 
sur la commune de Nessonvàux.

Le5me. lot sera d’abord vendu en détail et puis en masse; 
après quoi, il sera réeyposé en VENTE avec Ie4me. lot; l’adju
dication la .plus favorable aux vendeurs sera préférée.

6me. lot.
Une FERME, occupée par le sieur Gharlier, bergeries, écu

ries, étables et jardin derrière, avec une petite maison à côté, 
occupée par Grepin, aùssi avec jardin, plus 18 hectares 57 ares 
3 centiares de jardin, verger, prés, terres, pâtures et bois, si
tuées communes d’Olne et de Nessonvàux.

Ces IMMEUBLES seront également vendus en détail et puis 
en masse.

7me. lot.
Une FERME, occupée par le sieur Nicolas-Joseph Albert, 

avec 16 hectares 40 ares o centiares de jardins, vergers, prés, 
terres, pâtures et bois, situés communes d’Olne et de Nes- 
sonvaux.

Après avoir été adjugé en détail, ces immeubles seront réex
posés en vente en masse.

8me. lot.
Une FERME, occupée par Hubert Fontayn, avec jardins, 

verger, prés et terres, contenant 4 hectares 36 ares 4 cen 
tiares, situés communes d’Olne et de Nessonvàux.

9rne. lot.
Un PRÉ, dit Thier des Peupliers, ét une parcelle débrous

saillés y attenant , contenant 97 ares 23 centiares, siti 
communes de Nessonvàux et Olne.

Les 8ine. et 9me. lots seront d'abord vendus en détail et 
puis eh masse.

lOme. lot.
1° Une FERME, occupée par Je sieur Declusin, contenant

Le sieur Henri Etienpe, domicilié rue Pierreuse , n. 354 
demande Tautorisaïion de construire un four à cuire lepain, sur 
le derrière de sa maison , donnant rue pied de Vache.

Les réclamations ou oppositions Concernant l’objet de celle 
demande peuvent être;re mises par écrit à 1 administration com
munale ,dansle délai de quinzaine.

A Thôtëi-de-ville, en séance , lè 8 octobre 1839.
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ANVERS, LE 9 OCTOBRE.
Anvers. Dette act. 105 1|4 Prusse. Em. àBerl. 122 1|2

» Dette diff. 50 1|2 Naples. Cert. Fal. 95
101 PEmp. de 48 milli. 101 A El. R. Levée 1852.

» de 30 milli. 92 1(4 1 Cert. à A. 1854. . 100 1|8 H
Hollande.Det. act. —

Rente rein. — CHANGES. iiï.'i
Autriche. Mélalliq 
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458 P Amsterd. C. jours l|80|0p. p

» a.250. . . 526 P ld. 2 mois. 1,8010p. f« a.500. . . 824 A Rotterd. C. jours.
Polog. Lots H. 306 121 ld. 2 mois

« » a. 500 155 1|2 P Paris. C.jours. pair.
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BULLETIN DE BOURSE DU 9. „j
La rente espagnole, malgré une baisse de Paris de 1|4 0|0. s’est sa

■ * ■ - l|2A.,on a fait 20 5lHj4Âfd-ici aux cours d’hier. Ouvert à 26 1|2 A., on a fait 26 5|8~,- ■
rester 13|I6 P. 314 A. Les primes offertes et à bon compte. Les ai 
leurs négligées par-continuation.
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92 1,2 P Mutualité. . . •
71 A S. C. Bruges..........
94 5|4 A Monceaux..............

734 Act. Réunies.. . .
—

110 1,8 A Éouymix................
74 Papeterie...............
90 Lits de Fer. . . .

If.-F. Luxembourg
86 Civile......................

Herve..................
— s Ch. (te Fer (le Col.

Ch.de B., M. et B.
— , Asphalt. .. 'V » '- ■

-,4—.: -, ; Holl. Dette active.

101 11? et
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PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 9 OCTOBRE-^ 

Le pleyt belge Fortuna, V. d’Amsterdam (par mer) ,

Losrenten inscrit. 
Autriche. MétatliiJ 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Andorra. 
Fin coorant. . • - 
Prime to eour. . 
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